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12.2023-18 

CLIMAT & TRANSITION ENERGETIQUE 

OBJET : Avenant n°2 à la convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre 
du programme CEE ACTEE2 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code de l’énergie, 
 
VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L 222-26, et R. 229-51 et suivants,  
 
VU la décision du Bureau communautaire du 6 avril 2021, autorisant Monsieur Le Président, ou 
son représentant, à signer la convention ACTEE 2 avec la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies (FNCCR) et le Syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais, ainsi 
que tous les documents nécessaires au bon déroulement des actions y afférent, 
 
VU la décision du Bureau communautaire du 6 décembre 2022, autorisant Monsieur Le Président, 
ou son représentant, à signer l’avenant n°1 à la convention ACTEE 2 avec la Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et le Syndicat mixte du SCoT et du Pays du 
Vignoble Nantais, pour un montant global de fonds attribués revu à 249 350 € HT, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du 26 septembre 2023 portant délégations d’attribution du 
Conseil Communautaire au Président et au Bureau,  
 
Considérant que cet avenant a pour objet de réévaluer le budget prévisionnel des actions à  
334 627 € HT au lieu de 564 200 € HT dans l’avenant n°1, et de réévaluer le montant global des 
fonds attribués à 115 136,96 € HT au lieu de 249 350 € HT dans l’avenant n°1, et ce afin de s’ajuster 
aux dépenses et fonds réellement utilisés par le Syndicat Mixte du Scot et du Pays du Vignoble 
Nantais et Clisson Sèvre et Maine Agglo sur la durée de la convention, 
 
Considérant que cet avenant a également pour objet d’acter les reconductions tacites de la FNCCR 
ayant eu lieu en 2023, pour ajuster la fin de la convention au 31 décembre 2023, 
 
Considérant le projet d’avenant n°2 à la convention, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

 
D É C I D E 

 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant n°2 à la convention de partenariat dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme CEE ACTEE2, modifiant ses articles 2, 4 et 13, et ses annexes 1 (actions) et 
2 (budget prévisionnel) et actant les modifications suivantes :  
- Budget prévisionnel de 334 627 € HT 
- Montant global des fonds attribués de 115 136,96 €HT 
- Fin de la convention au 31 décembre 2023 
 
PRECISER que le présent avenant prend effet à compter de la signature par les parties.  
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DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Trésorier Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 



 

Avenant n°2 à la convention de 

partenariat dans le cadre de la mise en 

œuvre du programme CEE ACTEE2 
(PRO-INNO 52) 

 

 
 

 

SEQUOIA 1 [SEQ1_15] 
 

 

Entre  

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), sise 20, boulevard de la Tour-

Maubourg à Paris 7e, représentée par Monsieur Xavier PINTAT, son Président, 

Désignée ci-après par « la FNCCR » ou « le Porteur », d’une part, 

ET, 

Le Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble Nantais, représenté par Aymar RIVALLIN son 
président, habilité aux fins des présentes par délibération du 29 mars 2021  
 
Désigné ci-après par « Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble Nantais » ou « le Bénéficiaire » 
d'autre part,  
 
ET, 
  
Clisson Sèvre Maine Agglomération représentée par Jean Guy CORNU son Président, habilité aux fins 
des présentes par délibération du 6 avril 2021  
  
Désignée ci-après par « Clisson Sèvre Maine Agglomération » Ou « le Bénéficiaire », d'autre part,  
  
Désignés ci-après individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ». 



   

2 
 

 

 

Préambule 

Les Parties ont conclu une Convention portant sur la mise en œuvre du programme CEE ACTEE (ci-

après « la Convention »).  

Suite au souhait d’effectuer des modifications sur leur projet et après validation du Jury du 

Programme ACTEE, les Parties ont souhaité, par voie d’avenant, procéder à la modification de ladite 

Convention.  

Le présent avenant intègre les modifications sus mentionnées.  

 

Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Modification de l’article 2 de la convention  

L’article 2 de la convention est modifié de la manière suivante : 

« Le budget prévisionnel de ces actions s’établit à 334 627 € HT entre le 10/12/2020 et le 31/12/2023 ». 

Le reste de l’article demeure inchangé  

 

Article 2 : Modification de l’article 4 de la convention  

L’article 4 de la convention est modifié de la manière suivante : 

« Le montant global des fonds attribués sera de 115 136,96 € (cent quinze mille et cent trente-six euros 

et quatre-vingt-seize centimes d’euros) HT ». 

Le reste de l’article demeure inchangé  

 

Article 3 : Modification de l’article 13 de la Convention 

L’alinéa 1 de l’article 13 de la Convention est modifié de la manière suivante : 

« La présente Convention entre en vigueur à sa signature par les Parties et prendra fin au 31 décembre 

2023 » 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

Article 4 : Modification de l’annexe 1 de la convention  

L’annexe 1 de la Convention est remplacée par l’annexe du présent avenant. 

Le reste de l’article demeure inchangé  
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Article 5 : Modification de l’annexe 2 de la Convention 

L’annexe 2 de la Convention est remplacée par l’annexe du présent avenant. 

Le reste de l’article demeure inchangé  

 

Article 6 : Mesures d’ordre 

Toutes les stipulations de la Convention non contraires à celles du présent avenant demeurent 

applicables, étant précisé que les stipulations du présent avenant prévaudront en cas de contestation.  

 

Article 7 : Entrée en vigueur 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des Parties.  

 

 

 

Fait en 3 exemplaires originaux  

A Paris, le 

 

Pour la FNCCR, 

Le Président 

Xavier PINTAT 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble Nantais, 

Le Président, 

Aymar RIVALLIN 

 

 

Pour le Clisson Sèvre et Maine Agglo, 

Le Président, 

Jean Guy CORNU 
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Annexe 1 : Budget prévisionnel 
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